
L’inhumation, une
pratique ancienne

de notre société
occidentale
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LE CADRE
JURIDIQUE DE
L’INHUMATION
SUR LA
COMMUNE
D’ALBI
TOUTE PERSONNE DOMICILIEE SUR ALBI
PEUT Y ETRE INHUMEE DANS L’UN DES
TROIS CIMETIERES ALBIGEOIS, QUEL QUE
SOIT LE LIEU DE SON DECES.

TOUTE PERSONNE DECEDEE SUR LE TER-
RITOIRE ALBIGEOIS PEUT Y ETRE INHUMEE,
QUEL QUE SOIT SON DOMICILE.

TOUTE PERSONNE BENEFICIANT D'UNE
CONCESSION DE FAMILLE PEUT Y ETRE
INHUMEE, QUEL QUE SOIT LE LIEU DE SON
DECES.

UNE PERSONNE INDIGENTE OU SANS RES-
SOURCES SERA INHUMEE AUX FRAIS DE
LA VILLE D’ALBI SELON LA BASE DES PRES-
TATIONS MINIMUM OBLIGATOIRES.

1 Le cimetière de Caussels. 2 Le Jardin Blanc au cimetière des
Planques. 3 Le cimetière de la Madeleine.



Qui peut être
inhumé dans une
concession ?
Celui qui a une concession individuelle

Les personnes désignées sur l'acte de
concession en cas de concession nominative

Les ascendants, descendants et alliés si la
concession appartient à la famille

Qui peut demander
l’ouverture
d’un caveau ?
C’est au concessionnaire (celui qui a fait
l’acquisition du caveau) de demander l’auto-
risation d’ouvrir le caveau. Si ce dernier est
décédé, seuls ses ayants droit en ont la pos-
sibilité.

Qu’appelle-t-on
«la réunion des
corps»?
Vous souhaitez pouvoir inhumer votre défunt
dans un caveau familial ne contenant plus de
place. Le service administratif des cimetières
et du crématorium règlemente l’opération qui
consiste à réunir les ossements des défunts
présents dans le caveau et à les placer dans
un même cercueil. Cette opération est effec-
tuée par du personnel funéraire habilité
(Pompes funèbres ou marbriers). La signa-
ture de tous les ayants droit est incontourna-
ble et obligatoire au regard de la loi.

LES
REPONSES AUX
QUESTIONS 
Qu'est-ce qu'une
concession et
comment en faire
l’acquisition ? 
Une concession est une parcelle de terrain
située sur l’un des trois cimetières Albigeois
que la Ville d’Albi loue à un particulier pour
une durée variable moyennant le versement
d'un capital dont le montant est voté par le
conseil municipal. Elle est renouvelable au prix
du tarif en vigueur au moment du renouvelle-
ment. Les concessions de 2 m2 permettent
d’inhumer de 1 à 4 défunts, celles de 3 m2

comportent 8 places maximun.

De votre vivant, vous vous adresserez au ser-
vice administratif des cimetières et du cré-
matorium. Vous pourrez choisir le cimetière
dans lequel vous souhaitez faire l’acquisition
d’une concession. Il vous suffira de présenter
une attestation de domicile.

Quelle durée de
concession peut-on
choisir ?
Les durées des concessions à Albi sont de
trois ordres : 15, 30 et 50 ans. Ces concessions
sont de durées déterminées et renouvelables
à échéance. La loi octroie deux années de plus
aux familles (à partir de la date d’échéance)
pour renouveler la durée de leur concession.
Durant ces deux années, aucune nouvelle
inhumation ne sera possible sans avoir régu-
larisé la situation.



Peut-on transférer
un corps d’un caveau
à un autre ?
Oui. Il s’agit d’une exhumation qui doit faire
l’objet, comme la loi l’impose, de demandes
auprès du Service Administratif des Cimetières
et du Crématorium.

L’ouverture des caveaux devra être autorisée
par les concessionnaires ou les ayants droit.

L’exhumation doit être demandée par le plus
proche parent du défunt.

Quelles solutions en
attendant les travaux
nécessaires à
l’inhumation définitive ?
Deux solutions s’offrent à vous :

La Ville d’Albi met à la disposition des familles
deux dépositoires au cimetière de Caussels et
un au cimetière de la Madeleine pour vous
laisser le temps de réaliser ces travaux.

Vous avez la possibilité de faire l’acquisition
de l’un des caveaux du cimetière des Planques
prêt à accueillir l’inhumation définitive.

Qu'est-ce qu'une
concession gratuite ?
Toutes les communes sont dans l’obligation de
réserver une partie de leurs cimetières afin
d’inhumer, à leurs frais, toute personne décé-
dée sans ressources. Le Centre Communal
d’Action Sociale de la ville d’Albi finance ces
inhumations. Les emplacements individuels

sont concédés pour une durée minimum de 5
ans. Passé ce délai, le service administratif
des cimetières et du crématorium procédera
soit au transfert des restes mortels dans un
caveau commun aux indigents, propriété du
CCAS depuis 2005, soit à une incinération
puis une dispersion des cendres dans le
Jardin du Souvenir. La famille a bien entendu
la possibilité de conserver le corps et de pro-
céder à une nouvelle inhumation dans un
caveau dont elle aurait fait l’acquisition. Cette
opération se fera à ses frais.

Qui entretient
la concession ?
Gros nettoyage ou travaux d’entretien… Deux
solutions s’offrent à vous : vous avez la possi-
bilité de vous en charger personnellement ou
de confier cette mission à un entrepreneur.
Quel que soit votre choix, tout entretien doit
faire l’objet d’une demande auprès du service
administratif des cimetières et du crématorium.

Qu’est-ce que
le Jardin Blanc ?
Donner une réalité à un enfant sans existence
légale, accompagner les familles dans une si-
tuation extrêmement douloureuse… Afin d’ap-
porter une réponse humaniste à des familles
lorsque le droit ne permet pas de faire le deuil,
la Ville d’Albi a rencontré les représentants de
toutes les religions, représentants laïques,
médecins obstétriciens du pôle sanitaire public
et privé d’Albi, associations sociales afin de
créer en 2003 «le Jardin Blanc» : un espace
paisible de 500 m2 couvert de fleurs blanches
où les fœtus de moins de 22 semaines et les
petits corps de moins de 500 grammes nés
sans vie sont inhumés ou incinérés gratuite-
ment sans distinction de religion. 
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Pour plus de
renseignements

Service administratif des cimetières
et du crématorium
14, route de Millau - 81000 ALBI
Tél : 05 63 60 93 42/Fax : 05 63 47 99 61
crematorium.cimetieres@mairie-albi.fr 

Ouvert 7jours/7jours
de 8h à 12h et de 14h à 17h30 

www.mairie-albi.fr
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